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ANNEXE 4 : DEMANDE D’AGREMENT NATATION
(OU DE RENOUVELLEMENT D’AGREMENT)

Références :

·  Vu le décret interministériel du 4 mai 2017, n°2017-766, relatif à l’agrément des intervenants extérieurs apportant leur concours aux activités physiques et sportives dans les écoles maternelles et élémentaires publique

• 
Vu la circulaire interministérielle du 6 octobre 2017, n°2017-116, relative à l’encadrement des activités physiques et sportives
· Vu la Note de service MENE2129643N du 28 février 2022 relative à l’enseignement de la natation scolaire :  contribution de l’école à l’aisance aquatique 

	Nombre de personnes concernées :
	


Liste des parents proposés pour participer à l’encadrement des activités aquatiques
et pour lesquels un agrément ou un renouvellement d’agrément est demandé.

	NOM + (Nom de jeune fille) ET PRENOM
	Date de naissance
	Lieu de naissance

(préciser ville + département, 

et si pays étranger : pays + ville)
	Nationalité
	Test natation 
(50m bassin sportif)
	FIJAIS
	Date de formation
(préciser l’année si déjà agréé)

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


	Vérification de conformité CDPEPS 90


            Conforme                        Non conforme

Nom : BILLOD-LAILLET                     Prénom :  Emeline 

Date :                                                   Signature :                                
	Vérification de conformité de l’inspecteur d’académie, DASEN du Territoire de Belfort 

        Conforme                            Non conforme

Nom : DAUGÉ                   Prénom : Jacques-Emmanuel
Date :                                    Signature




Ecole : 





Nom de l’enseignant : 





Année scolaire : 








Toute correspondance doit être adressée, sous forme impersonnelle, à Monsieur l' Inspecteur d'académie, en indiquant le service concerné.

